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3. La présente Charte entrera en vigueur après le dépôt des ratifications
par I& République de Chine, la, France, l'Union des Républiques Soviétiques
Sbeialiste», le Royaume-Uni de Grande'Bretagne. et dIrIande duNord, les Etatsý
Unis d'Amérique et par la majorité des autms, Etate signataires., Un. procèsý
verbal de dépôt des ratifications sera ensuite dressé par le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique qui en communiquera copie à tous les Etats signataires.

4. Les Etats signataires de la présente Charte qui la ratifieront après son
entrée en vigueur deviendront Membres originaires des Nations Unies à la
date du dépôt de leurs ratifications respectives.

La présente Charte, dont les textes chinois, français, russe, anglais et
gl,,ferpe égalenent, foi, sera dépo£ée dans les archives du Gouvernement

d'Ainérique, ' Des copies dûrnentceTtieées.confo .rmes en seront
,ses-.pax lui, àý4 Ùou'v,'ernemente, des autreÉ Etats sign"ires.

iM:'kàùèr, tee reýrêàentants dës Giiù,%feï-nëmente' Aeý Nifflozis UniesEN'76 
'

FAIT À SAN-FRA.Ncisco, le vingt-six juin mil neuf cent quarante-cinq.

NoTE: Cette comparaison synoptique de la Charte des NLations Unies et
de8 Propositions de Dumbarton-Oaks est une adaptation de Charte des Nations
Unieg--Ra"ort au Président sur Me Résultats de la Conférence de San-Francisco
par le S4crétaire dEtat, Président de la Délégation des Etats.Unis.


